
Vous êtes dans une zone de préservation de la faune et de la flore, pour cette raison nous vous invitons à respecter les 
règlements suivants :  

1. CIRCULATION 
1.1 La vitesse maximale sur le terrain est de 8 km/hr. 
1.2 Il est obligatoire d'afficher sa vignette bien en vue dans votre véhicule durant votre séjour à  la SEBKA. 

2. COUVRE-FEU 
Le couvre-feu est de 23h à 7h le matin. 

3. ANIMAUX DOMESTIQUES INTERDITS 

4. VISITEURS 
4.1 Vos visiteurs doivent passer à l'accueil avant d'aller sur votre terrain. 

5. PROPRETÉ et respect de la nature 
5.1 Le campeur doit disposer de ses sacs de déchets domestiques dans les contenants prévus à cet effet. 
5.2 Les matières recyclable doivent être déposées dans les bacs avec le couvert  bleu. 
 
Pas de prélèvements de bois ( bois de grève, poteaux de bois, coupe d’arbres etc).  
Pas de cueillette de fleurs, plantes, coquillages, algues ou autres choses apportées par la nature ou par les 
propriétaires de ce site. 

6. FEUX  
Les feux de camp sont permis seulement aux endroits aménagés à cette fin et doivent être éteints lorsqu’il n’y a plus 
de supervision. Si une interdiction de feu à ciel ouvert est en vigueur, il est strictement interdit de faire un feu. 
Il est possible d’acheter du bois au pavillon d’accueil. 
Il est interdit de brûler des déchets. 
Pas de feu : Lorsque nos indices de feu sont au rouge 

7. STATIONNEMENT et civisme 
7.1 Le campeur doit stationner devant son propre terrain. Il est interdit de modifier les emplacements de camping.  
 Si vous déplacez des objets vous devez obligatoirement les remettre à leur place avant votre départ. 

8. COMPORTEMENT 
8.1 Le départ de votre site de camping se fait au plus tard à 12h (midi) .  
8.2 Musique interdite : n’incommodez pas vos voisins avec votre radio. 

9. CONCLUSION 
Tout contrevenant aux règlements du camping et aux règles de bienséance s'expose à l’expulsion du site. 
La SEBKA ne pourra en aucun cas être tenu responsable des dommages causés au campeur, par les conditions 
atmosphériques ou climatiques, par les chutes d’arbres ou autre ou par les faits et gestes des autres campeur, tout 
occupant ou client du camping.  

Merci de nous aviser de votre départ
Bon séjour!
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